
Journée Contre la Précarité Énergétique : Dorémi réaffirme son engagement aux côtés des ménages les plus
vulnérables

Dans un contexte de hausse durable des coûts de l’énergie, la précarité énergétique demeure un enjeu majeur en France. Aujourd’hui, on compte encore
4,2 millions de logements classés F ou G au DPE, considérés comme des passoires thermiques. Selon les indicateurs relayés cette année par la
Journée Contre la Précarité Énergétique (JCPE), 12 millions de personnes sont concernées et plus d’1 ménage sur 4 déclare avoir eu froid chez lui au
moins 24 heures durant l’hiver dernier.

Face à cette situation alarmante, Dorémi, entreprise de l’économie sociale et solidaire spécialisée dans la rénovation complète et performante des
maisons individuelles, renouvelle son engagement pour cette 5 édition de la JCPE, aux côtés de la fondation pour le logement des défavorisés.

Une réponse structurelle à un enjeu social majeur : 

La rénovation performante permet de sortir durablement les ménages de la précarité énergétique en traitant simultanément l'ensemble des postes de
déperdition (isolation, ventilation, chauffage…).
En 2025 :

40 % des ménages accompagnés par Dorémi appartiennent aux catégories les plus modestes,

75 % des foyers réduisent leur chauffage pour ne pas avoir de factures trop élevées. C’est 6 points de plus qu’en 2022 (Médiateur de
l’énergie, 2024)

42 % des Français.es ont souffert de la chaleur dans leur logement pendant au moins 24h en 2024 (Médiateur de l’énergie, 2024)

Les rénovations menées dans le cadre du dispositif Dorémi permettent de diviser les factures de chauffage par 4 à 8

Les chantiers délivrés améliorent significativement le confort, la santé et la qualité de vie des foyers concernés, tout en réduisant l'empreinte
environnementale du parc résidentiel.

À propos de Dorémi

Depuis 2017, Dorémi est une société engagée dans la rénovation énergétique performante des maisons. En alliant expertise technique, formation des
professionnels du bâtiment, accompagnement des ménages, Dorémi permet de diviser par 4 à 8 les factures de chauffage et de garantir des rénovations
durables et de qualité.
Pour plus d’informations : www.renovation-doremi.com


